Abattement fiscal economit d energie

Par Basculant24, le 10/11/2010 a 21:38

Bonjour,en 2006 ,j ai fais changer une chaudiere plus economique ,le fournisseur me propose
une chaudiere eco pour beneficier d une reduction fiscal de 15% a condition qu elle soit
installer par un pro ,le fournisseur n est un installateur neonmoins m a conseille un pro ,ceci
fait ,et paye,ma declaration sur le revenue pour 2006 ,cette reduction a ete prise en charge
,sans problemes avec factures a | appuie.rnLe 10 NOVE 2010 je recois un recommande du
control fiscal ,pour un redressement , impot du 852 E+Interet de retard 97E+Majoration
85E(1758A)rnTotal 1034Euros ,malgre que ma bonne foie n etant pas mise en cause.rniL
fallai que se soit le fournisseur soit en meme temps installateur,ce n etait pas le cas.est ce ou
pas un abus de pouvoir ?que doit-je faire ?
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